Non-discrimination

Annexe 502.3

Marchés publics - Dispositions applicables aux entités exercant des activités de nature
commerciale ou industrielle ou a qui une Partie a octroyé des droits exclusifs

C. Regles de passation de marchés publics

4.  Les pratiques discriminatoires fondées sur la province d’origine soit des produits, des
services ou des matériaux de construction, soit des fournisseurs de ces produits, services ou
matériaux de construction, ou encore des entrepreneurs de construction, sont interdites a toutes
les étapes du processus d’acquisition.



